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Je t’aime, 
moi non plus
Toujours indispensable pour les uns, vouée aux gémonies pour les autres, la relation maîtrise 
d’ouvrage/maîtrise d’œuvre (MOA/MOE) n’en finit pas d’alimenter les critiques et les désenchantements.
Pourtant, si le modèle a, en une quinzaine d’années, pris quelques rides, tout n’est pas forcément bon à jeter. 

Loin s’en faut d’ailleurs car, pour certains, la relation MOA/MOE, pour peu qu’elle respecte quelques règles
simples, constitue toujours une réelle garantie de succès. 

Cette relation constituerait d’ailleurs, par défaut, un modèle vertueux dans le secteur public.

Mais le modèle n’est rien sans méthode et, à ce niveau, un référentiel méthodologique partagé, un Comité
Stratégique permanent, une Cellule de Planification stratégique, une étude préalable, des Chefs de projet,
des Responsables de chantier informatique expérimentés, un Comité de Pilotage et de fonction support, 
ne sont que les éléments nécessaires à la réussite promise.

Nécessaires, mais pas suffisants ! 

Car il faut, bien entendu, y ajouter : la personnalité des acteurs, les attentes réelles et perçues des uns, 
les discours forcément vendeurs et les offres réelles des autres. C’est ainsi, dans cet espace relationnel fait
de technologie et d’humain, de dits et de non-dits, que naissent les désaccords, les échecs et aussi ... 
les réussites.

En fait, pour beaucoup, ces réussites sont quand même dues à l’application du concept de MOA/MOE, 
mais par des professionnels qui ont su aussi s’en écarter et utiliser d’autres outils parallèlement. 

La formalisation de l’expression des besoins, tant fonctionnels que techniques, au travers de l’ingénierie 
des exigences, fait partie de ces outils-là. 

Mais, pour d’autres, le verdict est plus radical ! 

La relation MOA/MOE n’aurait finalement aucun sens et reposerait sur la notion fausse de projet 
informatique. Or, selon eux, il n’existe que des projets métiers que réalise l’informatique ! 
Ainsi, si chaque projet métier devient un projet informatique, alors le maître d’œuvre chausse les bottes du
maître d’ouvrage, le déshabille de ses attributs, le déresponsabilise et enclenche les hostilités. 

Et le maître d’ouvrage n’est pas en reste car, en s’impliquant plus avant dans la réalisation, il bascule lui
aussi de l’autre côté et joue par mégarde dans le jardin du maître d’œuvre.

Pas facile donc de s’y retrouver ... surtout en cas de conflit ! 

Pourtant, de cette confrontation “ d’idées “, une réalité émerge : la responsabilité !

Ainsi, face à l’hermétisme de certaines MOE, les MOA adoptent une démarche protectionniste, en 
s’assurant de la couverture de leurs besoins par des règles contractuelles. Certains, pour rester consensuels,
y ajoutent l’idée de partenariat solidaire. Cela marche aussi parfois, mais pour autant que chacun s’engage 
et accepte finalement de nouvelles obligations intégrées au contrat et qui permettent de faire jouer, 
le moment venu, les clauses de responsabilité de ce même contrat.

Bonne lecture

EDITO

Jean-Michel ATZEL
Directeur de la publication 
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L’existence d’une 
fonction de maîtrise

d’ouvrage est un des
facteurs clés de succès

des projets 
informatiques. 

Mais il faut aussi 
pour cela que 

sept conditions 
soient remplies.

J
usqu’au début des années 80, les

Directions Informatiques ten-

taient de faire le bonheur des uti-

lisateurs en prenant en charge l’inter-

prétation de leurs besoins, dans le but

de fabriquer des réponses à l’aide de

gros systèmes... Cette situation entraî-

nait une grande déresponsabilisation

des utilisateurs et une survalorisation

de la fonction informatique... Elle

entraînait également un certain confort

pour les utilisateurs insatisfaits, car

l’informatique jouait un rôle facile de

bouc émissaire technique.

Se sont développées

ensuite avec plus ou

moins de bonheur, et

sous la pression de Directions

Générales désirant limiter l’inflation

constante des budgets informatiques,

des tentatives locales de séparation des

fonctions d’identification des besoins et

de fabrication des systèmes correspon-

dants, voire même des tentatives d’in-

fogérance. 

Cette séparation a permis un renforce-

ment apparent du pouvoir des utilisa-

teurs. Dans la réalité, par manque de

compétences de ces derniers, et parce

que leurs besoins sont par définition

toujours supérieurs à la capacité de pro-

duction de l’informatique et qu’il faut

bien que quelqu’un arbitre, les priorités

se sont peu à peu limitées au réglemen-

taire et à la technique, avant la satisfac-

tion des besoins métier...

L’informatique continuait à être consi-

dérée comme une charge nécessaire

dans un monde où les offres de produits

et services étaient banalisées. 

L’accroissement de la concurrence

entre les entreprises s’est traduit par la

nécessité de développer sans cesse de

nouveaux services pour les clients et de

mieux piloter les processus de création

de valeur ajoutée, les investissements et

les coûts de fonctionnement. Or l’infor-

matique est non seulement un outil de

gestion et de pilotage, mais aussi une

partie intégrante de la chaîne de créa-

tion de valeur des produits et services

de l’entreprise. Et c’est là que réside

une des difficultés actuelles : l’informa-

tique n’est pas une simple fonction sup-

port, mais également une fonction créa-

Les sept
commandements
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trice de valeur. A ce titre, elle est par-

tenaire des directions métiers... Ce

qui n’est pas sans compliquer l’é-

quation : (l’informatique, c’est com-

plexe) + (les utilisateurs ne savent

pas définir leurs besoins) + (l’infor-

matique fait partie de la chaîne de

création de valeur) + (il est nécessai-

re de maîtriser les investissements et

les coûts) + (il est indispensable de

proposer sans cesse de nouveaux

services aux clients). D’où l’angois-

sante question : Que faire ?

La moins mauvaise des solutions

actuelles se caractérise par l’existen-

ce d’une fonction de maîtrise d’ou-

vrage (MOA), constituée le plus

souvent d’anciens informaticiens

connaissant en plus un des métiers

de l’entreprise. Ces MOA sont capa-

bles de dialoguer avec les directions

métier comme avec leurs anciens

collègues de l’informatique. Cette

fonction est parfois rattachée à la

Direction Générale de l’entreprise,

répartie dans les directions métiers,

ou encore rattachée à la Direction

Informatique.

Les rôles respectifs 
La maîtrise d’ouvrage recouvre les

fonctions de pilotage/communica-

tion du projet et d’accompagnement

des utilisateurs dans la production

des différents livrables sous leur

responsabilité, de l’expression des

besoins au bilan final du projet.

L’homme fort de la maîtrise d’ouvra-

ge est le “Chef de projet”. Celui-ci

propose la composition de “l’équipe

projet maîtrise d’ouvrage”, évalue

les facteurs de risques et les gère à

tout moment, affecte les travaux à

réaliser aux membres de l’équipe

projet maîtrise d’ouvrage, suit l’a-

vancement des travaux de la maîtrise

d’ouvrage et de la maîtrise d’œuvre,

anime l’ensemble de l’équipe projet

maîtrise d’ouvrage et s’assure du

bon niveau de motivation de ses

membres. En outre, il arbitre les

conflits entre les membres de l’équi-

pe projet maîtrise d’ouvrage, suit les

budgets et les délais et prépare les

dossiers pour les différentes instan-

ces du projet et de l’entreprise

(documents intermédiaires et

finaux). Les membres de l’équipe

projet maîtrise d’ouvrage prennent

en charge les lots de travaux sous

leur responsabilité.

La maîtrise d’œuvre a en charge la

réalisation technique, la mise en ser-

vice et la maintenance des livrables

du projet. Elle est animée par un

“Responsable de chantier informa-

tique”. Alter ego du Chef de projet

maîtrise d’ouvrage, le Responsable

de chantier informatique est l’inter-

locuteur privilégié des différentes

“équipes informatiques” qui inter-

viennent dans le projet dans la pro-

duction des différents livrables tech-

niques. Il définit et met en œuvre les

ressources internes appropriées :

architectes fonctionnel, applicatif et

technique, responsables de domaine

applicatif, équipe de développement,

experts intégration, réseaux, bases

de données, telecoms, systèmes,

équipe de help desk, responsable

sécurité des Systèmes d’information,

responsable qualité, équipe d’inté-

gration, équipe d’exploitation... ou

fait appel à des sous-traitants, en

régie ou en centre de service (for-

fait). Il supervise les travaux tech-

niques et contrôle leur qualité

(déroulement des tests, respect des

normes de sécurité, facilité de main-

tenance...).

La maîtrise d’ouvrage et la maîtrise

d’œuvre ont donc des fonctions

complémentaires, comme le montre

le tableau 1 page suivante.

Conditions de succès
Notre expérience des projets infor-

matiques montre que, pour que ces

deux fonctions collaborent en bonne

intelligence, il est nécessaire que

sept conditions soient réunies.

Trois conditions concernent l’entre-

prise :

1. Existence d’un référentiel métho-

dologique partagé. Ce référentiel,

partagé par tous au sein de l’entre-

prise (Directions métier, Direction

informatique...), doit préciser les

rôles des acteurs dans la réalisation

N°5 MAI 2006& 5
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d’un projet (comité stratégique,

comité de Pilotage, maîtrise d’ou-

vrage, maîtrise d’œuvre...), les liens

avec les instances permanentes et

fonctions de l’entreprise, les phases,

étapes et conditions de validation,

les livrables à produire...

2. Existence d’un Comité

Stratégique permanent. Ce comité a

en charge la sélection et le suivi des

projets majeurs et des ressources cri-

tiques de l’entreprise (Ressources

informatiques et experts métiers).

Composé de représentants des

Directions métier et de la Direction

informatique, il sélectionne les pro-

jets stratégiques (études préalables,

projets réglementaires, projets tech-

niques et projets métiers). Il décide

du “Go/No Go” entre les phases,

notamment lors du lancement du

projet. Il réexamine régulièrement le

bien-fondé des projets en cours (en

fonction des enjeux, des objectifs et

de la rentabilité de ceux-ci) et arbit-

re entre les différents budgets. Il

valide les résultats et en rend comp-

te à la Direction Générale.

3. Existence d’une Cellule de

Planification stratégique. Instance

hiérarchique pérenne, la Cellule de

Planification stratégique a pour

responsabilité le suivi de l’ensemble

des études préalables et des projets

de l’entreprise (y compris le budget

de maintenance). Elle participe à la

sélection des études et des projets qui

seront conduits dans l’exercice (éva-

luation des impacts de toute nouvelle

étude ou projet sur le portefeuille en

cours, sous l’angle des ressources

critiques et du planning général). Elle

suit chaque étude et projet (ressour-

ces critiques, consommation budgé-

taire et planning). Elle consolide

l’ensemble des informations pour

mettre en évidence les conflits de res-

sources critiques et les adhérences

entre projets et ainsi proposer des

arbitrages au comité stratégique.

Quatre conditions concernent les

projets :

4. Existence d’une étude préalable

avant tout lancement de projet.

Chaque étude doit être placée sous la

responsabilité d’un commanditaire

qui deviendra, si celle-ci débouche

sur un projet, le sponsor du projet,

responsable des objectifs et des

moyens mis à disposition. L’étude

préalable doit permettre de prendre

 

Phases Livrables Maîtrise 
d’ouvrage 

Maîtrise 
d’œuvre 

Dossier d’expression de besoin X  
Etude d’opportunité X  Etude préalable 
Etude de faisabilité  X 
Plan de management de projet X  Initialisation 
Plan de communication X  
Cahier des charges X  Définition 
Dossier de conception générale  X 
Dossiers de conception détaillée  X 
Cahier de tests  X 
Cahier de recette X  

Réalisation 

Plan de formation X  
Dossier de mise en production  X 
Dossier d’exploitation  X 
Manuel d’exploitation  X 

Mise en service 

Procédures utilisateurs X  
Dossier de maintenance  X 

Projet 

Exploitation 
Bilan de projet X  

Tableau 1
Des fonctions complémentaires

Le Responsable de chantier informatique est 
l’interlocuteur privilégié des différentes “équipes
informatiques” qui interviennent dans le projet.
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la décision de lancement du projet en

toute connaissance de cause : oppor-

tunité du projet (dont une évaluation

du retour sur investissement), étude

de faisabilité (impacts techniques...).

5. Recours à des chefs de projet et

des responsables de chantier infor-

matique expérimentés. Ces deux

fonctions correspondent à deux

métiers complexes, pour lesquels les

compétences techniques ne suffisent

pas. En effet, ces fonctions font

appel au leadership, à la capacité

d’animation d’équipe dans une rela-

tion non hiérarchique, au carnet d’a-

dresses, à la capacité d’arbitrer et de

prendre en charge la résolution des

conflits... Elles doivent donc être

confiées à des personnes possédant

le bon profil, que celles-ci soient

internes à l’entreprise ou externes. 

6. Existence d’un Comité de

Pilotage. Il doit être composé a mini-

ma du sponsor, du chef de projet

maîtrise d’ouvrage et du responsable

de chantier informatique. Ce comité

suit la réalisation opérationnelle du

projet de son lancement jusqu’à sa

clôture. Il valide les orientations,

affecte les ressources, arbitre les

options majeures, suit les risques,

décide du lancement des lots de tra-

vaux et en valide la réalisation.

7. Mise à disposition des projets

d’une fonction support. Cette fonc-

tion support a en charge le pilotage

opérationnel du projet (suivi de l’a-

vancement des travaux et notam-

ment des échéances, gestion des

plannings et des consommations,

suivi des dépenses engagées, suivi

de la disponibilité des ressources cri-

tiques, suivi du portefeuille de

risques, gestion des actions de com-

munication, préparation des supports

pour le Comité de pilotage et le

Sponsor...). Cette fonction assure

aussi la gestion administrative de

l’équipe projet (suivi des temps,

notes de frais, réservation des salles

de réunions, billets de train et d’a-

vion, chambres d’hôtel, taxis et voi-

tures de location, gestion de la docu-

mentation du projet...).

Ainsi, la séparation de la maîtrise

d’ouvrage et de la maîtrise d’œuvre

dans un projet informatique est une

réelle garantie de succès. Elle per-

met de distinguer le donneur d’ord-

re et le réalisateur. Elle organise le

processus d’intégration des besoins,

focalise la maîtrise d’œuvre sur ses

objectifs et fait apparaître les

conflits naturels qui amènent les

dérives vers l’excessive simplifica-

tion ou l’excessive complexité du

système. Par contre, elle amène des

biais dans la circulation de l’infor-

mation, engendre un processus plus

formel et donc plus contraignant et

rend plus difficile l’intégration des

problèmes de réalisation et de

conduite du changement.
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La séparation de la maîtrise d’ouvrage et de la 
maîtrise d’œuvre dans un projet informatique est 
une réelle garantie de succès.
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